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Extrait du registre des délibérations
Conseil Municipal de Kermaria-Sulard

Séance du 30 avril 2026

Date
convocation

17 avril 2026

Membres :
En exercice :
Présents ;
Votants :

15
14

14

Le trente avril deux mille vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Mme Joyselle Le CALVEZ, Maire.

Etaient présents : LE CALVEZ Joyselle ; LE MUZIC Gurvan ; LE GAC Béatrice ; HENRY
Alain; BRIOT Angélique ; CREC'HRIOU Yann ; MARONNE Mireille; FOUQUET
Jacques ; ROGER Janette ; DESVAUX Benoît ; NOUSSAN Solene ; EVEN Thierry ; LE
BOUFFANT Gildas ; LE HUEROU Audrey ; DRU Emmanuel

Excusés : Mr Gildas Le Bouffant donne pouvoir à Mme Audrey Le Houerou

Absents: Mr Alain HENRY

Secrétaire de séance : Mr Gurvan Le Muzic

Objet : Désignation d'un représentant pour la commission Locale d'Evaluation des charges Transférées (CLET)

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code général des impôts, et notamment son artide 1609 nonies C alinéa IV qui prévoit la création, au sein des Etablissements
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) d'une Commission
Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) ;

VU la délibération du Conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté, en date du 9 avrii 2026, portant mise en place et
composition de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) ;

CONSIDERANT que le rôle de la CLECT est de procéder à l'évaluation du montant initial des attributions de compensation
l'année de l'adoption de la FPU et ultérieurement lors de chaque nouveau transfert de compétences ;

CONSIDERANT que chaque Conseil municipal dispose d'un représentant au sein de cette commission, conformément à la
délibération de Lannion-Trégor Communauté du 9 avril 2026 ;

CONSIDERANT que les représentants sont désignés par les conseils municipaux des communes membres ;

CONSIDERANT que ia commission élit son/sa Président(e) et un(e) Vice-Président(e) parmi ses membres ;

CONSIDERANT que ies suppléances et les pouvoirs ne sont pas autorisés pour les CLECT ;
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Le CONSEIL MUNICIPAL est INVITE à :

DESIGNER M. Henry Alain représentant titulaire à la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées de Lannion-Trégor
Communauté.

ADOPTE à

Pour 14 Contre 0 Abstention 0

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le 04 mai 2026 et de la publication le 04 mai 2026

La Maire

Joyselle Le Calvez

la Maire,
JoyselleLECALVEZ


